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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie C, sous-catégorie C.3.11 

(Nouvelle étiquette ou modification de l’étiquette d’un produit – Nouveaux 
organismes nuisibles) 

 
 
No de la demande :  2012-5817 
Demande :   Catégorie C, sous-catégorie C.3.11 (nouvelle étiquette ou 

modification de l'étiquette d'un produit – nouveaux organismes 
nuisibles) 

Produit :   Herbicide Simplicity 
Numéro d’homologation : 28887 
Matière active (m.a.) : Pyroxsulame à 2,87 % 
No de document de l'ARLA : 2276671 
 
 
Contexte 
 
L'herbicide Simplicity est homologué pour la répression ou la suppression en postlevée des 
herbages graminés et des mauvaises herbes à feuilles larges dans le blé de printemps et le blé dur 
dans les provinces des Prairies et la région de la Paix en Colombie-Britannique.  L'herbicide 
Simplicity peut être appliqué à une dose de 500 mL/ha avec un agent surfactif non ionique à 
0,25 % v/v ou dans des mélanges en cuve avec d'autres herbicides indiqués sur l'étiquette pour 
supprimer un spectre plus large de mauvaises herbes, ou dans un mélange en cuve avec le 
fongicide Tilt 250 ou le fongicide Stratego 250 pour supprimer davantage de maladies des 
céréales.  Pour obtenir des détails précis concernant les utilisations, les doses et les méthodes 
d’application, les mises en garde, les restrictions et le port d’équipement de protection 
individuelle, veuillez consulter l’étiquette du produit. 
 
But de la demande 
 
La présente demande visait à modifier l'homologation de l'herbicide Simplicity pour inclure les 
allégations de suppression de la spargoute des champs et de la mauve à feuilles rondes à une 
dose de 500 mL/ha avec un agent surfactif non ionique à 0,25 % v/v. 
 
Évaluation des propriétés chimiques, évaluation sanitaire et évaluation environnementale 
 
Aucune évaluation des données chimiques, ni aucune évaluation sanitaire ou environnementale 
n'est requise, car aucune modification n'a été apportée aux propriétés chimiques, à la formulation 
ou au profil d'utilisation du produit. 
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Évaluation de la valeur 
 
La justification scientifique et les données des essais de recherche sur le terrain ont démontré que 
l'efficacité de l'herbicide Simplicity appliqué à une dose de 500 mL/ha avec de l’Agral 90 
à 0,25 % v/v, comme l'indique l'étiquette, était acceptable pour la suppression de la spargoute 
des champs (trois essais) et la mauve à feuilles rondes (trois essais).  
 
Conclusions 
 
L'Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a terminé l'évaluation de la demande en 
question et elle a jugé que les renseignements étaient suffisants pour modifier l'homologation de 
l'herbicide Simplicity, afin d'inclure les allégations de suppression de la spargoute des champs et 
de la mauve à feuilles rondes. 
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